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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Rémunération des MJPMI
Question écrite n° 9654

Texte de la question

M. Christophe Marion alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
rémunération des mandataires judiciaires à la protection des majeurs indépendants. Malgré l'importance de leur
rôle au service de la cohésion sociale, leurs actions pour une société inclusive et solidaire et le gain socio-
économique pour l'État lié à l'action des mandataires, leur rémunération est restée identique depuis 2014, à
hauteur d'un coût de référence mensuelle de 142,95 euros bruts par mesure. Ce montant n'a fait l'objet d'aucune
revalorisation depuis plus de onze ans alors que leurs charges de fonctionnement n'ont cessé d'augmenter. En
2014, l'IGAS, puis la Cour des comptes et le Défenseur des droits en 2016 pointaient, notamment, l'efficacité
des mandataires judiciaires indépendants et un manque de contrôle des dotations globales versées pour les
services de mandataires. Les rapports préconisaient alors de réformer le mode de calcul des mandats afin de
mieux répartir l'enveloppe dédiée à la protection des majeurs. Il souhaite savoir s'il est envisagé de réviser les
rémunérations des MJPMi, acteurs indispensables de la protection des Français.

Texte de la réponse

Les principes guidant la rémunération des mandataires à la protection juridique des majeurs sont fixés aux
articles 419 et 420 du code civil. Le code de l'action sociale et des familles en précise les modalités. Lorsque la
mesure judiciaire de protection est exercée par un mandataire judiciaire à la protection des majeurs, son
financement est à la charge totale ou partielle de la personne protégée, en fonction de ses ressources, avec de
manière subsidiaire un financement de l'Etat. Le code de l'action sociale et des familles prévoit des modalités de
financement différentes entre les services mandataires et les mandataires individuels : les premiers sont
financés sous forme de dotation globale et les seconds sur la base de tarifs mensuels. Ces différences se
justifient par des modalités d'organisation et de fonctionnement différentes qui entraînent des charges
(personnel, fonctionnement et structure) importantes pour les services. Pour autant, les tarifs des mandataires
individuels ont également vocation à couvrir les frais de fonctionnement de ces intervenants. Par ailleurs, pour
tenir compte des différences en termes de charge de travail, les tarifs perçus par les mandataires individuels
varient en fonction de la nature de la mesure, du lieu de vie et du niveau de ressources de la personne
protégée. La protection juridique des majeurs est donc une politique publique très transversale, à la croisée des
problématiques d'autonomie, de santé, de protection des droits fondamentaux, d'inclusion sociale des
personnes âgées et handicapées et de lutte contre les maltraitances. Ce dispositif de solidarité, permet de
répondre efficacement aux questions de vulnérabilité et d'isolement social, dans la mesure où le positionnement
particulier des mandataires, judiciaire d'un côté, social de l'autre, leur permet d'accompagner les personnes et
de garantir le respect de leurs droits, au plus près de leurs difficultés et de leurs besoins. L'État consacre en
2025 893 M€ à la protection juridique des majeurs (+ 4 % par rapport à 2024) dont plus de 109 M€ pour les 2
300 mandataires individuels agréés sur le territoire national. Conformément au principe de subsidiarité du
financement public, ce montant vient compléter la participation financière des personnes à leur mesure de
protection. Si les services mandataires sont financés sous la forme de dotation globale de financement, les
mandataires individuels sont, quant à eux, tarifés à la mesure, la participation des personnes protégées
intervenant pour eux en complément de rémunération. Ainsi, la part de la participation dans la rémunération des
mandataires individuels atteint 43 %, alors qu'elle n'intervient que pour 15 % dans le budget des services. Des
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travaux sont envisagés en vue de réformer le financement du secteur de la protection juridique des majeurs,
quel que soit le mode d'exercice, et ce afin que la rémunération de la mesure soit plus adaptée à la charge
effective de travail effectuée.
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